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Juguler la forte baisse du taux d'emploi des jeunes

Proposition de résolution
déposée par M. Luca VOLONTÈ et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Les jeunes travailleurs sont les principales victimes de la crise économique en Europe ; au cours du premier 
trimestre de 2009, leur nombre s'élevait à 5 millions. Après trois ans de baisse, le chômage s'est à nouveau 
rapidement accru chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans dans les 27 pays de l'Union européenne : 18,3 % des 
jeunes sont à présent sans emploi selon Eurostat. Le taux de chômage global dans l'Union européenne 
s'élève à 8,2 % (+1,5 % en 2008).

En une seule année, le chômage des jeunes a augmenté de 3,7 %. Il s'est accru partout, excepté en Bulgarie. 
C'est dans les Etats baltes que l'augmentation est la plus spectaculaire : + 17,2 % en Lettonie (28,2), 
+ 16,5 % en Estonie (24,1) et + 14,1 % en Lituanie (23,6). L'augmentation la plus faible a été enregistrée en 
Allemagne, soit + 0,3 %, le taux de chômage des jeunes s'élevant à 10 %.

La situation la plus préoccupante est celle de l'Espagne (33,6 %). C'est aux Pays‑Bas, où le taux de chômage 
des jeunes s'élève à 6 %, que la situation est la moins grave. En France, ce taux, qui est de 22,3 %, est 
supérieur à la moyenne européenne, tout comme le taux général de chômage (9,3 % au premier trimestre, 
soit une augmentation de 1,7 %).

Ces chiffres confirment l'ampleur de la récession : la baisse du PIB des 27 Etats membres de l'Union 
européenne a atteint - 4,7 % au premier trimestre. Etant donné que la stratégie de Lisbonne (2000) avait pour 
objectif de parvenir au plein emploi d'ici 2010, le taux d'emploi en Europe (à savoir le pourcentage de la 
population âgée de 15 à 64 ans en activité) s'élève à 64,6 %, soit un point de moins qu'en 2008.

Cette forte augmentation du chômage, notamment chez les jeunes, exige du Conseil de l'Europe qu'il 
commence à réfléchir à la situation et à étudier une stratégie commune. Non seulement les économies mais 
aussi l'avenir des pays membres du Conseil de l'Europe sont gravement compromis car les droits de la jeune 
génération risquent d'être restreints. Il est urgent que l'Assemblée parlementaire intervienne résolument pour 
lutter contre la forte baisse du taux d'emploi des jeunes.
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VOLONTÈ Luca, Italie, PPE/DC
AGIUS Francis, Malte, PPE/DC
AGRAMUNT Pedro, Espagne, PPE/DC
BRASSEUR Anne, Luxembourg, ADLE
BREEN Patrick, Irlande, PPE/DC
CEBECİ Erol Aslan, Turquie, PPE/DC
ČURDOVÁ Anna, République tchèque
FAHEY Frank, Irlande, ADLE
GARDETTO Jean-Charles, Monaco, PPE/DC
GREENWAY John, Royaume-Uni
HARUTYUNYAN Davit, Arménie, GDE
HERKEL Andres, Estonie, PPE/DC
HURSKAINEN Sinikka, Finlande, SOC
LIPIŃSKI Dariusz, Pologne, PPE/DC
MAISSEN Theo, Suisse, PPE/DC
MARQUET Bernard, Monaco, ADLE
MENDES BOTA José, Portugal, PPE/DC
MIĆUNOVIĆ Dragoljub, Serbie, SOC
MOSCOSO DEL PRADO Juan, Espagne, SOC
NIKOLOSKI Aleksandar, ''L'ex-République yougoslave de Macédoine'', PPE/DC
POURGOURIDES Christos, Chypre, PPE/DC
WILLE Paul, Belgique

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste

Doc. 12288 Proposition de résolution

2


